
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2025_130 

Direction  : Direction Culture

OBJET   :  Contrat de création artistique « LA TABLE SANS FIN » de
Olivier Vadrot 

Madame la Maire de Malakoff, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2122-
22, L. 2122-23 et L.2131-1 ;
Vu le Code de la commande publique, notamment son article R. 2122-8 ;
Vu la délibération du conseil  municipal n°2020-19 du 23 mai 2020 relative à
l’actualisation  des  délégations  de  pouvoir  attribuées  au  Maire  par  le  conseil
municipal dans le cadre de l'article L.2122-22 du code général des collectivités ;
Vu le contrat de création artistique entre la ville de Malakoff et l’artiste Olivier
Vadrot pour la création de « La table sans fin » annexé à la présente décision ;
 
Considérant que la ville offre une programmation culturelle et artistique ciblée
pour tous les publics et un soutien aux artistes-auteur.e.s par le biais de son
centre d’art pour la saison 2025 ;
Considérant  que  dans  le  cadre  de  sa  programmation,  la  ville  via  ses
évènements  comme  la  Fête  de  la  ville  et  par  le  biais  de  son  centre  d’art,
souhaite s’emparer de « La table sans fin » ;
 

DÉCIDE,
 
 
Article   1   : D’APPROUVER le contrat entre la ville de Malakoff et l’artiste Olivier
Vadrot, permettant la réalisation d’une œuvre nommée « La table sans fin ». 

Cette création sera réceptionnée à la date du 18 juin 2025.
 
Article   2     :   DE DIRE QUE le montant total alloué au projet est de 15 500 € TTC
(quinze mille cinq cent euros toutes charges comprises).
 
Article   3   : La présente décision sera notifiée à la personne concernée et publiée
électroniquement.  Ampliation  en  sera  adressée  à  Monsieur  le  Préfet  et  à
Madame la Trésorière municipale.

Fait à Malakoff, le 13 mai 2025



La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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